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Bois des Alpes invite Sandrine Cosserat, Maire de la commune de Volonne et Présidente des 
Communes forestières des Alpes-de-Haute-Provence, à l’occasion du Salon des maires et des 
collectivités de Paris. A travers un projet exemplaire, les participants découvriront les enjeux liés à 
l’utilisation du bois certifié Bois des Alpes. Le rendez-vous est donné sur le stand de la Fédération 
Nationale des Communes forestières, le jeudi 24 novembre 2022 à 10H. 

Un témoignage d’élu à élu 
Le Salon des maires et des collectivités est l’occasion idéale pour sensibiliser les élus et les décideurs 
aux enjeux de la valorisation et de la transformation des bois locaux. Sandrine Cosserat est une élue 
engagée pour le développement de l’économie locale et soucieuse de l’environnement. En venant 
témoigner de son choix d’utiliser du Bois des Alpes pour la construction de la Maison de santé de 
Volonne, elle s’adresse directement à ses pairs. 

Des outils pour valoriser les bois locaux et durables 
Les participants découvriront, au travers l’exemple concret de la construction de la Maison de santé 
de Volonne, comment la maîtrise d’ouvrage est parvenue à réaliser ce projet d’envergure. Par la 
chronologie du chantier et le témoignage de Sandrine Cosserat, les outils et les clés pour réaliser un 
projet de construction ou de rénovation respectueux du territoire et de l’environnement seront 
donnés. Trois ans après la livraison du bâtiment, la Maire de Volonne fera le bilan social, 
économique et environnemental du projet. 

Le projet exemplaire de la Maison de santé de Volonne 
La Maison de santé de Volonne s’intègre dans un projet global d’écoquartier multirécompensé. C’est 
un chantier de grande envergure pour une petite commune de moins de 2000 habitants. Avec les 
outils et l’accompagnement des Collectivités forestières Provence-Alpes-Côte d'Azur, la commune de 
Volonne a pu affirmer ses valeurs environnementales et socio-économiques, à travers un projet qui 
lui ressemble. 

A propos de Bois des Alpes 
L’association Bois des Alpes a été créée en 2008. Elle œuvre à 
la valorisation de la ressource forestière du Massif alpin 
français, et au renforcement de l’économie locale sur 
l’ensemble du territoire grâce à la certification Bois des Alpes.  

Accréditée par le Comité Français d’Accréditation (COFRAC), 
elle permet de garantir une traçabilité des bois à 100%, de la 
forêt au bâtiment. 66 entreprises sont certifiées et plus de 
200 bâtiments sont livrés ou en cours de chantier. 
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